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Les fiches synthèse d'@d 
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La méthode @d aménagement durable®

L'approche carbone territoriale

La maison carbone

Aménager la ville avec la biodiversité

La densité humaine urbaine et mixités

-38 % d’émission de gaz à effet 
de serre des bâtiments

L'isolation thermique par l'extérieur - Repères

Les réseaux de chauffage urbains

Bâtiments communaux, bâtiments durables

Isolation par l’extérieur 
Occupation du domaine publique, questions juridiques

Les éco-matériaux

La filière bois en Ile-de-France

La végétalisation des bâtiments
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Les études
Les études @d des Junior-Entreprisessont sous :
http://www.ekopolis.fr/amenager/outils/
etudes-des-junior-entreprises

La filière bois en Ile-de-France
La végétalisation des bâtiments
La maison carbone
La densité humaine urbaine, 
mixité fonctionnelle, mixité sociale
Les parcs urbains et la biodiversité
Faisabilité d'un projet de covoiturage en 
Ile-de-France

Bussopheric : étude exploratoire sur 
la francilienne
Parcs à vélos fermés : potentiel 
de mobilité durable en Ile-de-France

Le risque d'inondation

Le facteur 4 et l'aérien

Comportements et gaz à effet de serre

Indice de développement humain (IDH)
Étude sur l'isolation par l'extérieur 
des bâtiments
La boucle locale alimentaire
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@
d am
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ent durable

®

U
ne contribution de la D

RIEA
 

et des EPA
 d'Ile-de-France 

à l'am
énagem

ent durable de la ville

Consultable et téléchargeable 
sur le site internet de la D

RIEA
 :

http://w
w

w
.driea.ile-de-france.developpem

ent-durable.gouv.fr /
rubrique infos aux collectivités



laborée au cours de l'année 2008 par la D
RIEA

 et les 8 établissem
ents

publics* d'am
énagem

ent de la région Ile-de-France, @
d am

énagem
ent durable

®
est

une ddém
arche opérationnelle

faite ppour agir au plan local sur les territoires.

Cette dém
arche n'est ni une norm

e, ni une grille de critères : il revient aux
acteurs locaux, -élus, habitants, entreprises-, d'exercer leurs responsabilités, leur 
créativité et leur professionnalism

e pour répondre aux enjeux du développem
ent

durable.@
d am

énagem
ent durable

®
vise : 

- lla fabrication d'éco-quartiers faisant levier sur le territoire, 
- lla convergence et la structuration des initiatives de développem

ent durable
des

nom
breux acteurs présents sur le territoire.

D
ém

arche stratégique, @
d propose des orientations m

ajeures, concrètes et
m

esurables, sans pour autant fournir de catalogue d'actions. 

Les eenjeux planétaires du développem
ent durable

sont ainsi ttraduits
en une

quinzaine de llignes d'action, à portée de décision locale ; chacune de ces lignes 
d'action est aassociée à un indicateur sim

ple, quantifiable, incontestable ; cet indica-
teur pperm

et
à chacun et à tous dde m

esurer pour m
aîtriser les actions

décidées et
leurs im

pacts.

Sim
ple, pour être lisible et facilem

ent appropriable, @
d n'épuise pas toutes

les actions de développem
ent durable à m

ener m
ais perm

et de ne pas passer à côté
d'une des lignes d'action m

ajeures ainsi repérées. A
u vu de la quantification du 

résultat escom
pté ou constaté, elle perm

et de m
esurer, dans la durée, l'intérêt des

projets et des actions.  

Jean-M
ichel Vincent

D
irecteur de projets

*EPA
M

SA
, EPAO

RSA
, EPA

SA
, EPA

D, EPA
 M

arne-EPA
 France, EPA

 Sénart, EPA
 Plaine de France, A

FTRP.

É
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Construire une m
ixité

Taux d'em
ploi

fonctionnelle

Construire une m
ixité

Taux de logem
ent social

sociale

D
im

inuer les
D

éplacem
ents dom

icile-travail
déplacem

ents m
otorisés

(doux + TC) / total
individuels 

dom
icile-travail

Réduire la consom
m

ation
Consom

m
ation en 

d'énergie des bâtim
ents

kW
hep/m

2/an

D
évelopper la surface

Surfaces pondérées
des biotopes

disponibles pour la
biodiversité / surface totale

Réduire la quantité
Population exposée /

de population exposée 
population totale

aux risques et aux
nuisances

Privilégier les m
atériaux

Volum
e de m

atériaux 
de construction

renouvelables,
renouvelables, recyclés

recyclés et réutilisés /
ou réutilisés

volum
e total de 

m
atériaux utilisés

D
im

inuer les rejets d'eau
Volum

e d'eau 
hors du quartier

économ
isée

et infiltrée sur place /
(population + em

plois)

Réduire l'em
preinte

Em
preinte écologique 

écologique
en nom

bre de planètes

Réduire les ém
issions

Bilan carbone en TeqC /
Em

issions de gaz
de gaz à effet de serre

(population + em
plois)

à effet de serre en
TeqC (du bâti,

des déplacem
ents

terrestres voyageurs
et m

archandises) /
(population + em

plois)

Privilégier la boucle
N

om
bre de repas servis en 

locale alim
entaire

cantines contractualisés à 
50 %

 sur la boucle locale 
alim

entaire /total des repas 
servis en cantines

O
ffrir un cadre propice

K€ de Chiffre d'A
ffaires /

au développem
ent 

KeqC ém
is

d'une économ
ie durable

A
ssurer le 

ID
H

 du G
rand Lyon

développem
ent hum

ain

A
ssurer une densité

(population + em
plois) / 

(population +
hum

aine urbaine
surface accessible 

em
plois) / 

à m
oins de 1000 m

 
surface urbanisée

à pied des gares

Ligne d'action
Indicateur

Indicateur
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je
u

x
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Le bilan carbone territorial, tel que m
is au point par l'A

D
EM

E, perm
et de m

esurer les
ém

issions de gaz à effet de serre générées par un territoire : com
m

une, intercom
-

m
unalité... Ce calcul est effectué à partir des consom

m
ations d'énergie des bâtim

ents,
des déplacem

ents pour aller au travail, faire ses courses, des trajets en avion, du
transport de m

archandises. A
insi, le bilan carbone territorial perm

et-il de m
esurer la

quote-part des ém
issions de gaz à effet de serre des habitants et des entreprises d'un

territoire qui provoquent le changem
ent clim

atique. Plus précisém
ent, il attribue au

territoire la totalité des ém
issions dont il est responsable, sur lesquelles il peut agir.

Par exem
ple, les ém

issions des aller-retour dom
icile-travail.

Calculer ce bilan carbone est déterm
inant pour se dem

ander com
m

ent diviser par 4
les ém

issions de gaz à effet de serre, pour agir à bon escient, en com
m

ençant par le
plus facile, le m

oins cher. D
éterm

inant pour l'action,le calcul du bilan carbone terri-
torial se heurte toutefois à deux difficultés, qui em

pêchent in fine de com
parer une

com
m

une à une autre, de com
prendre pourquoi elles ont des volum

es d'ém
issions de

gaz à effet de serre différents :

la prem
ière réside dans

l'hétérogénéité des données introduites dans le calcul. Le
changem

ent clim
atique est en effet un fait nouveau, les données publiques néces-

saires au calcul des ém
issions n'existent pas toujours à la bonne échelle de territoire,

ou sont inaccessibles aux acteurs publics en raison du secret com
m

ercial. Par 
exem

ple, la distance dom
icile-travail est bien connue à Paris, beaucoup m

oins bien
à la com

m
une en deuxièm

e couronne d'Ile-de-France. Les consom
m

ations de
chauffage des bâtim

ents sont bien connues d'ED
F, G

D
F-SU

EZ, des pétroliers et des
opérateurs de chauffage urbain, m

ais restent soum
ises au secret com

m
ercial. Les

données utilisées localem
ent pour l'établissem

ent du bilan carbone tentent donc de
pallier ces difficultés, avec des  approxim

ations propres à chaque territoire ; 

la seconde difficulté est inhérente au principe de calcul des ém
issions du bilan 

carbone : il prend en com
pte la totalité des ém

issions de gaz à effet de serre dont
un territoire est responsable, et donc par exem

ple celles de l'aller et du retour du
déplacem

ent dom
icile-travail. Le bilan carbone d'une agglom

ération n'est donc pas
la som

m
e des bilans carbone des com

m
unes de l'aggl om

ération, puisque les 
déplacem

ents dom
icile-travail internes à l'agglom

ération seraient com
ptés deux fois.

L'approche 
carbone territoriale

Le bilan carbone territorial

2  
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Cette double difficulté a conduit la D
REIF à calculer une approche carbone, à la com

m
une et pour les 1300

com
m

unes d'Ile-de-France. Fondée sur les systèm
es d'inform

ation publics,
cette approche est com

parable
d'une com

m
une à l'autre, et additionnable. L'approche carbone ne vise pas le calcul de la totalité des ém

is-
sions 

de 
la 

com
m

une, 
m

ais, 
à 

ce 
stade 

d'élaboration, 
de 

l'équivalent 
de 

77 
%

 
des 

ém
issions 

régionales, telles que calculées par l'IA
U

 et l'A
D

EM
E dans le bilan carbone de novem

bre 2007. Ces 77 %
d'ém

issions sont celles des déplacem
ents aériens, routiers et des bâtim

ents.

Pour rendre l'approche carbone com
parable et additionnable, le calcul a porté, sauf exception, sur la réparti-

tion
à la com

m
une des ém

issions régionales ; celles du transport de m
archandises par exem

ple. Les deux
exceptions à ce m

ode de calcul tiennent à l'existence de données plus fines ou plus récentes que celles util-
isées par l'IA

U
 : celles relatives aux logem

ents et celles des déplacem
ents routiers de personnes. Pour ces

dernières données, seuls les déplacem
ents à partir de la com

m
une ont été pris en com

pte, pour rendre l'ap-
proche carbone additionnable.

U
n outil à disposition, pour agir localem

ent

Cette approche carbone, territorialisation du bilan carbone régional, précisé ou actualisé, m
et à disposition

des com
m

unes et de leurs regroupem
ents, des départem

ents, des O
IN

, un outil cohérent d'une échelle de
territoire à l'autre, et une garantie sur l'identification des enjeux aériens, routiers et du bâti. Cet outil présente
l'intérêt, pour un territoire, d'être « presse-bouton » et m

is à disposition gratuitem
ent. Cette approche 

carbone ne dispense évidem
m

ent pas de calculs sur des territoires occupés par des activités spécifiques. M
ais

les financem
ents publics et le tem

ps aujourd'hui nécessaires pour le recueil des données d'entrée du bilan
carbone, com

m
une par com

m
une, peuvent être, pour partie au m

oins, économ
isés et réaffectés à la réflexion

sur les pistes d'action, à la m
obilisation des acteurs locaux.

U
ne prem

ière version de l'approche carbone
Cette approche est une prem

ière version de l'outil.
Elle dem

ande à être travaillée pour que les données
publiques m

anquantes soient établies ou sorties du secret com
m

ercial ; pour que l'ensem
ble des données

établies puissent être m
ises à jour de façon cohérente et selon une périodicité utile aux politiques publiques

locales
à m

ener pour réduire les ém
issions de gaz à effet de serre. Si chaque geste com

pte, la m
esure de

l'im
pact collectif de ces gestes, à intervalle de tem

ps à définir, est déterm
inante pour la m

otivation 
individuelle à agir et pour l'acceptabilité des m

esures collectives à prendre. Le schém
a régional clim

at air
énergie, le SRCA

E, offre un cadre propice à une telle am
élioration. C'est en ce sens, qu'en anticipation sur la

loi dite G
renelle II, le groupe de travail technique réunissant les services déconcentrés de l'État, de l'A

D
EM

E
et du  Conseil Régional ont com

m
encé à travailler.

L'approche carbone



M
arsl 2010

D
irection régionale et interdépartem

entale de l’Equipem
ent 

et de l’A
m

énagem
ent d’Ile-de-France

w
w
w
.driea.ile-de-france.developpem

ent-durable.gouv.fr

@d aménagement

durable ®

3 

123

M
aison Carbone

U
ne «

M
aison Carbone

» se définit com
m

e :
U

n lieu d’échange et de coopération, local, sur les réductions des ém
issions

de gaz à
effet de serre et les économ

ies d’énergie, constitué en point d’entrée unique
pour tous

les acteurs du territoire – élus, chefs d’entreprises, bailleurs et particuliers – et répondant
aux enjeux de la lutte contre le réchauffem

ent clim
atique. 

U
n outil stratégique, instrum

ent de m
obilisation des acteurs du territoire,

autour des actions concrètes à m
ener, des décisions prenables.

U
n pôle d’action :

m
oteur territorial des acteurs-décideurs,

la M
aison Carbone les

inform
e et les form

e aux enjeux des économ
ies d’énergie et du clim

at pour perm
ettre

leur passage à l’acte. Elle m
et en contact les acteurs, rassem

blant ceux qui veulent
faire et ceux qui peuvent faire, favorisant ainsi le développem

ent de synergies sur le
territoire. Elle aide à l’ém

ergence de projets et les accom
pagne.

En tant que relais territorial de la politique de Facteur 4, la M
aison  Carbone se constitue

en M
aison du Plan Clim

at-Energie Territorial. Elle apporte d’une part, son expertise, 
assure la diffusion et le suivi de ce plan. Elle perm

et d’autre part de diffuser les bonnes
pratiques élaborées sur le territoire et rend possible le partage d’expérience. 
Enfin, elle assure une fonction d’observatoire carbone. Elle centralise les données 
carbone du territoire et les rend accessibles, am

éliore et actualise le calcul des ém
issions

de G
ES de la collectivité. Elle perm

et en un m
ot de « penser carbone » lors de la prise

de décision. 

Q
uelle différence avec les espaces 

info-énergie ?
A

u sein de la  « M
aison Carbone », qui s'adosse aux Points info-énergie lorsqu’ils existent,

on ne parle pas seulem
ent habitat-bâtim

ent m
ais aussi transport, biodiversité... O

n ne
cible pas uniquem

ent les particuliers, m
ais tous les acteurs du territoire. Il s'agit de

changer d'échelle et d'avoir une vision globale. La M
aison Carbone est constituée à

la fois d’un lieu physique et d’un rendez-vous virtuel grâce à un site internet.
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Cela existe-t-il ailleurs ?
En créant le quartier écologique de H

am
m

arby Sjöstad à Stockholm
, les concepteurs ont dès le 

départ 
inventé 

un 
centre 

d'échange 
sur 

l'environnem
ent 

rassem
blant 

tous 
les 

acteurs 
institutionnels et les entreprises. Il a pour m

ission d'inform
er, de diffuser les bonnes pratiques,

de form
er et de perm

ettre les échanges le tout sur des m
odes nouveaux et attrayants (m

ulti-
m

édia, Internet, calcul de G
ES individuel ludique...).

A
u D

anem
ark, I H

erning est une structure créée en 2007 pour fédérer plus de 30 acteurs 
différents autour de la politique de réduction des G

ES de la ville. 
D

ans les deux cas, la réussite se fonde sur quelques principes : un portage collectif fort, la création
d'un réseau d'acteurs unis, la m

ise en com
m

un d'outils innovants, le tout dans une vision territoriale
et pragm

atique de la réduction des G
ES.  

D
ans le détail, la M

aison Carbone se définit :

M
O

T
E

U
R

 T
E

R
R

IT
O

R
IA

L
 D

E
S

A
C

T
E

U
R

S
 D

É
C

ID
E

U
R

S
 :

Faire levier sur les acteurs 
du territoire

1
 - In

fo
rm

e
r 

2
 - F

o
rm

e
r 

3
 - M

e
ttre

 e
n

 c
o

n
ta

c
t

O
B

S
E

R
V

A
T

O
IR

E
 C

A
R

B
O

N
E

 :

Fournir les données pour penser
carbone à chaque prise de décision

1
 - A

m
é
lio

re
r, a

c
tu

a
lis

e
r, e

n
ric

h
ir le

 
calcu

l d
es ém

issio
n

s territo
riales d

e G
E

S
 

2
 - R

e
c
u

e
illir le

s
 d

o
n

n
é
e
s
 c

a
rb

o
n

e
d

u
 te

rrito
ire

 
3
 - L

e
s
 m

e
ttre

 à
 d

is
p

o
s
itio

n

R
E

L
A

IS
 T

E
R

R
IT

O
R

IA
L

 D
E

 L
A

P
O

L
IT

IQ
U

E
 F

A
C

T
E

U
R

 4
 :

Porter des projets m
otivants 

sur une statégie partagée

1
 - M

a
is

o
n

 d
u

 P
C

E
T

2
 - Ê

tre
 u

n
 lie

u
 in

c
o

n
to

u
rn

a
b

le
 d

e
 

c
o

o
p

é
ra

tio
n

 
3
 - D

iffu
s
e
r le

s
 b

o
n

n
e
s
 p

ra
tiq

u
e
s

Pour aller plus loin
L’étude com

plète de benchm
ark des structures existantes et de préfiguration 

de la M
aison Carbone, ainsi que le cahier des charges type

de la M
aison Carbone, sont accessibles sur le site internet de la D

RIEA
 : 

w
w

w
.driea.ile-de-france.developpem

ent-durable.gouv.fr / rubrique 
“Infos aux collectivités ””, @

d am
énagem

ent durable
®.
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Com
m

ent intégrer la biodiversité dans les projets d'am
énagem

ent et la 
gestion urbaine ? Intégrer signifie non seulem

ent préserver cette biodiver-
sité, m

ais aussi la soutenir, voire la développer. Travailler ainsi exige la 
rencontre entre deux m

étiers : celui de l'am
énageur, porté par l'urbain et

celui du naturaliste, porté par les écosystèm
es. U

n outil a été élaboré par la
D

RIEA
 et le M

useum
 N

ational d'H
istoire N

aturelle pour y contribuer.

U
ne urgence

Avant toute chose, il est nécessaire de prendre conscience de l'urgence à travailler
avec et non contre la biodiversité : le rythm

e actuel de disparition des espèces est de
100 à 1000 fois supérieur au rythm

e naturel. Pourtant, on estim
e que les services 

gratuits fournis par la nature représentent deux fois le PIB m
ondial. En Ile-de-France,

80 %
 d

e la su
rface d

em
eu

re n
atu

relle ou
 agricole con

tre 20 %
 u

rb
an

isée. M
ais

les m
enaces sont nom

breuses : étalem
ent urbain, consom

m
ation de foncier, appau-

vrissem
ent des espaces, ruptures des corridors écologiques…

 Il est tem
ps désorm

ais
de prendre en com

pte cette dim
ension biologique dans l’am

énagem
ent de la ville, de

considérer que les espaces am
énagés constituent des habitats pour la biodiversité.

Les possibilités de circulation
des espèces entre ces habitats constituent égalem

ent
un élém

ent décisif de l’apport d’un territoire à la biodiversité. Cette circulation, perm
ise

par la variété des corridors écologiques existants, dépend de la qualité des paysages,
donc des am

énagem
ents, plus exactem

ent de leur perm
éabilité liée principalem

ent
à leur structuration. 

U
n outil m

is à disposition
La m

éthode
1, disponible sur le site internet de la D

RIEA
, s’inscrit dans la boîte à outils

@
d am

énagem
ent durable

®. Elle vise à aider les élus et les am
énageurs à anticiperles

conséquences de leurs choix d’am
énagem

ent sur la biodiversité susceptible de se
trouver dans les quartiers qu'ils auront créés, ainsi que sur la   b

iod
iversité p

résen
te

dans les territoires plus vastes sur lesquels ils agissent. Elle pose ainsi la question
d

e la localisation
 d

es p
rojets, d

e la p
rogram

m
ation

 et d
e la q

ualité d
es am

én
a-

g
em

en
ts. Le diagostic d’un territoire, issu de cette m

éthode, prend en com
pte 

plusieurs échelles d’analyse, du corridor écologique inter-régional au jardin privatif, du
territoire intercom

m
unal à l'éco-quartier.

A
m

énager la ville 
avec la biodiversité

4 
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À
 chaque territoire, un niveau de biotope

La m
éthode perm

et de calculer, pour un territoire déterm
iné, u

n
 « n

iveau
 d

e b
io

-
topes » qui refl

ète la potentialité des espaces, ou habitats
2,  présents sur ce territoire,

en
 term

es d’accueil de biodiversité.Le calcul de ce niveau de biotopes peut être réa-
lisé sur le m

ode du constat pour un territoire et en m
ode  prévisionnel pour un projet

d’am
énagem

ent, grâce à des facteurs de pondération attribués à chaque occupation de
l’espace présent sur le territoire étudié. U

ne carte et un indicateur global ont été ainsi
établis.

Les naturalistes ont distingué deux sortes de biotopes: ceux la biodiversité ordin
aire

–
la nature en ville - et ceux de la b

iod
iversité rem

arq
uab

le.

Les habitats spécifiques, relatifs à la biodiversité rem
arq

uab
le, sont connus et carto-

graphiés en Ile-de-France. Ce sont les grands m
assifs forestiers, les zones protégées...

Ils perm
ettent d’établir le « niveau de biotopes rem

arquables » d’un territoire.

U
ne typologie basée sur 25 postes du M

O
S (le m

ode d'occupation des sols établi tous
les six ans) perm

et de caractériser la biodiversité  ord
in

aire, et de la cartographier. Le
M

O
S est une base de données de l’IA

U
-ID

F qui établit l’occupation du sol à partir de 
photographies aériennes. Cette typologie perm

et d’établir le « niveau de biotopes 
ordinaires » d’un territoire. 

A
ppliquées à l'échelle infracom

m
unale, les cartes obtenues perm

ettent de visualiser 
im

m
édiatem

ent les parcelles à enjeu. Elles perm
ettent aussi à un naturaliste d'identifier

en quelques heures les corridors écologiques et les ruptures dans ces corridors. Les lieux
des actions à m

ener pour traiter ces ruptures sont ainsi m
is en exergue, et la nécessité

de les travailler avec un naturaliste est partageable par les élus, leurs services, les habitants
et les entrepreneurs de la com

m
une.

Les données globales, ainsi que celles relatives au calcul des 2 niveaux de biotiopes sont
disponibles, à l'échelon com

m
unal, sur le site de la D

RIEA
, à l'adresse suivante : 

h
ttp

 : //w
w

w
.d

riea.ile
-d

e fran
ce.d

evelop
p

em
en

t-d
u

rab
le.g

ou
v.fr/, rubrique /

infos aux collectivités/ @
d am

én
agem

en
t durable

®.

1
la réponse à cette question a été élaborée par Sandrine Lienard, de la D

RIEA
 d’Ile-de-France, et

Philippe Clergeau, du M
useum

 N
ational d’H

istoire N
aturelle. U

ne note intitulée «Q
ualification de la

biodiversité en Ile-de-France, création d’un indice BIO
M

O
S» résum

e leurs travaux. 
2

U
n « habitat » signifie ici un  m

ilieu qui accueille de la flore et de la faune.  
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D
ensité hum

aine 
urbaine et m

ixités
ssu

rer u
n

e d
en

sité h
u

m
ain

e u
rb

ain
e, con

stru
ire u

n
e m

ixité sociale 
et u

n
e m

ixité fon
ction

n
elle, son

t trois lig
n

es d
’action

 d
e la m

éth
od

e
@

d am
énagem

ent durable®
, qui caractérisent le vivre ensem

ble
: il s’agit

des résidents qui partagent la ville avec ceux qui viennent y travailler, des diverses 
catégories socioprofessionnelles qui se côtoient, du m

élange des générations à favoriser. 

D
es indicateurs, sim

ples et appropriables, sont associés à ces trois lignes d’action : la
densité

hum
aine de la zone urbanisée, le taux de logem

ents locatifs sociaux, le taux d’em
ploi.

Évidem
m

ent insuffisants à décrire la qualité de vie du territoire ou du quartier, les 
indicateurs de ces lignes d’action servent néanm

oins de repères pour travailler des 
sujets dont la prise en com

pte est nécessaire à une ville durable, c’est à dire à une ville
qui réponde – entre autres - aux enjeux du bien-être en m

ilieu urbain, à celui de l’essor
d’une économ

ie durable et à celui de la dim
inution des ém

issions de gaz à effet de serre. 

U
n indicateur, chiffré, ne parlant pas, u

n
e d

escription
 et u

n
e illu

stration
 d

e p
lu

-
sieurs quartiers correspondant à différents niveaux de ces 3 indicateurs est apparu
n

écessaire. C’est l’objet des fi
ch

es d
e cas

qui ont été réalisées par les Junior Entre-
prises de l’Essec et de l’université Paris-IV la Sorbonne, et révisées par M

arissa Plouin,
urbaniste. 

Les quartiers analysés sont soit achevés, soit en cours de réalisation. Répondant à des
problém

atiques territoriales qui leur sont propres, les quartiers ont des indicateurs de 
densité hum

aine, de m
ixité sociale et de m

ixité fonctionnelle qui s’échelonnent sur
un large spectre, et dont le niveau dépend fortem

ent du contexte urbain dans lequel
le projet a été élaboré. Tous m

anifestent néanm
oins, sur une ou plusieurs lignes d’action,

la prise en com
pte de nouveaux enjeux, dans la volonté de faire une ville et des 

quartiers durables. Ils illustrent la variété des solutions qui peuvent être trouvées 
localem

ent, contribuant ainsi, au niveau local, à la prise en com
pte de problém

a-
tiques de développem

ent durable globales. 

Chaque quartier analysé illustre l’im
portance du territoire - bassin de vie, bassin d’em

-
ploi –

dans lequel il se déploie. Chaque cas illustre l’intérêt d’une m
éthode qui articule

2 échelles : territoire et quartier. C’est l’objet de l’outil @
d am

énagem
ent durable®

,
à disposition des collectivités locales et des nom

breux acteurs du territoire, outil cen-
tré sur le levier exercé par un projet d’am

énagem
ent sur la ville. Cet outil perm

et de
converger sur les enjeux m

ajeurs du développem
ent durable et de bâtir unestratégie

locale, pour le territoire et pour les nouveaux quartiers qui y seront conçus et réalisés.

A
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- 38 %
Com

m
ent réduire de 38 %

 
les ém

issions de gaz à effet de serre 

des bâtim
ents

a lutte contre le changem
ent clim

atique, territorialisé, im
plique d'engager la 

réduction drastique des consom
m

ations d'énergie et des ém
issions des bâtim

ents
existants. En effet, la réglem

entation therm
ique a m

is sous contrôle les ém
is-

sions de la construction neuve. Le neuf n'a d'intérêt que pour faire levier sur l'ancien.
Il s'agit désorm

ais de réinventer la ville qui est sous nos yeux et non pas celle qui se
construit dem

ain. D
'où l'intérêt d'une politique des bâtim

ents com
m

unaux intégrant
ces dim

ensions, et l'identification des obstacles à lever (cf fiche 9).

@
d am

énagem
ent durable

®
par sa traduction des enjeux planétaires en actions 

locales, a donné lieu à des développem
ents, des actions identifiées, qui sont accessibles

sur le site internet de la D
RIEA

 au fur et à m
esure de leur production.

D
eux

axes stratégiques
L'isolation par l'extérieur

L'isolation par l'extérieur des bâtim
ents franciliens dem

ande de prendre quelques

précautions, telles que de faire un véritable audit therm
ique pour investir son argent

sur le plus facile, le plus efficace et le m
oins cher d'abord, ou ne pas com

m
ettre de

faute technique telle que celle générée par une isolation ignorant l'hygrom
étrie du

bâtim
ent. U

ne étude sur trois bâtim
ents courants - un logem

ent, une copropriété
et un bâtim

ent d'activité- a été m
ené en 2010. U

n guide en 40 questions/réponses
en est ressorti (cf fiche 7).

Le chauffage urbain

U
ne grande partie des bâtim

ents franciliens ne pourront être isolés par l'extérieur

du fait de leurs façades (pierre de taille, m
odénature,...). Ce qui m

et en avant 
l'intérêt stratégique du chauffage urbain en zone dense, là où se rencontrent la 
plupart des bâtim

ents de ce type, pourvu que le chauffage urbain soit alim
enté en

énergies à faible ém
ission telles que le bois, la géotherm

ie (ou les ordures 
m

énagères) ; U
ne étude est lancée pour faire du chauffage urbain un service 

public de plein exercice, au m
êm

e titre que l'électricité ou le gaz. À
 suivre.

(cf fiche 8)

L
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La boite à outils @
d am

énagem
ent durable

@
d am

énagem
ent durable

®
(est une traduction des enjeux planétaires en actions

locales à portée de décision ; elle est synthétisée dans un tableau de bord à la com
m

une
perm

ettant de m
esurer l'im

pact et la portée des projets du territoire sur le développem
ent du-

rable. 12 lignes d'actions, associées chacune à 12 indicateurs. Par les repères qu'elle fournit, elle
perm

et aux habitants, aux entrepreneurs, aux élus et à leurs services, de prendre leurs décisions
en regard des enjeux  planétaires identifiés

lors du G
renelle de l'environnem

ent.

L'approche carbone
®

est une localisation de 77 %
 des ém

issions de gaz à effet de serre

régionales à la com
m

une (telles que calculées par l'IA
U

 de l'Ile-de-France). Chacune des 1 300
com

m
unes franciliennes dispose ainsi des ém

issions des bâtim
ents et des déplacem

ents qu'elle
génère sur l'ensem

ble de son territoire. Com
m

e tous les indicateurs de la m
éthode @

d am
éna-

gem
ent durable®

, cette approche est com
parable

d'une com
m

une à l'autre et additionnable à 
l'intercom

m
unalité, à l'O

IN
, au départem

ent,à la région.

La m
aison carbone

®
est un lieu physique et virtuel de rencontre des donneurs

d'ordre et

des prestataires locaux ; inform
ations, form

ations, anim
ations, dém

onstrations,rencontres, dans le
dédale du développem

ent durable, c'est le lieu de l'inform
ation fiable et concise des habitants,

des entrepreneurs, des élus, le lieu de m
ise en scène de projets pilotes ou efficacem

ent 
ordinaires, de com

m
unication sur les prestataires  qualifiés, pour la bâti existant com

m
e pour les

déplacem
ents, com

portem
ents com

pris.

Ces trois outils sont accessibles sur le site internet de la D
RIEA

 (nouvelle appellation de la D
REIF)

ainsi que sur le site ekopolis.



O
ctobre 2010

D
irection régionale et interdépartem

entale de l’Equipem
ent 

et de l’A
m

énagem
ent d’Ile-de-France

w
w
w
.driea.ile-de-france.developpem

ent-durable.gouv.fr

@d aménagement

durable ®

7  

e parc de bâtim
ents en France est énergivore avec une consom

m
ation m

oyenne
de 240 kW

hep/m
² an et ém

et 25 %
 des rejets de CO

² dans l’atm
osphère. Les 

objectifs du G
renelle de l’environnem

ent, appuyés par des règlem
entations de

plus en plus contraignantes visent à atteindre une consom
m

ation m
oyenne du parc

de 50 kW
hep/m

² an d’ici à 2050. Il est actuellem
ent possible de construire des 

bâtim
ents neufs à basse consom

m
ation d’énergie voire m

êm
e à énergie positive.

Cependant le taux de renouvellem
ent du parc n’est que de 1 à 2 %

 par an, la réha-
bilitation énergétique des bâtim

ents existants est donc l’enjeu m
ajeur. Cet objectif

im
plique de rénover 450 000 bâtim

ents par an d’ici à 2050 en atteignant au m
oins

80 kW
h/m

²/an.

Les consom
m

ations d’énergie d’Île-de-France représentent 15 %
 des consom

m
ations 

nationales. La part de la consom
m

ation nationale d’énergie du résidentiel et du 
tertiaire est de 48 %

. Les quelques 700 m
illions de m

2de bâtim
ents existants ém

ettent
20 %

 des gaz à effet de serre de la région.

D
ès lors, l’isolation du bâti existant par l’extérieur – le plus facile, le m

oins cher – 
apparaît lorsqu’elle est possible, com

m
e une action stratégique. A

fin d’explorer la
faisabilité de cette ligne d’action,

la D
RIEA

 a lancé une étude sur trois bâtim
ents

courants
– M

aison Individuelle, Logem
ents collectifs en copropriété, B

âtim
ent 

d’activité – afin de tester m
éthode, dispositif et chaîne de décision

de ces trois cas de
figure ; puis d’en tirer les

inform
ations adaptées à cette action et une aide à la déci-

sion des propriétaires qui s’y engagent.

Le cham
p d’étude cible spécifiquem

ent la technique de l’isolation par l’extérieur sous
tous ses aspects (techniques, architecturaux, juridiques, économ

iques, de m
ises en

œ
uvre, etc.). L’objectif est de la rendre plus accessible aux propriétaires privés ou

publics du bâti courant m
ais égalem

ent de réduire les m
arges d’erreurs dues aux

choix ou à la m
ise en œ

uvre et ainsi lim
iter les pathologies engendrées par l’isolation

sans précautions techniques du bâti ancien.

Isolation term
ique

par l’extérieur

Repères 

L
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Les questions traitées sont classées en trois chapitres :

isoler son bâtim
ent

donne au propriétaire des clés pour com
prendre les enjeux liés à l’isolation

therm
ique par l‘extérieur de son bâtim

ent ;

questions com
m

unales
présente les problém

atiques juridiques et les obstacles que le m
aire

peut lever sur son territoire ;

élém
ents techniques

signale les précautions techniques à prendre : chantier, entretien,
therm

ique, hum
idité, architecture, réglem

entation et filière. 

Cette étude s’adresse donc aux
5 m

illions de décideurs d’Île-de-France concernés par une forte
consom

m
ation énergétique

sur un bâti courant.

Pour aller plus loin

L’étude com
plète « Isolation par l’Extérieure – Repères » est accessible sur le site internet

D
RIEA

 : 
w

w
w

.driea.ile-de-france.developpem
ent-durable.gouv.fr / rubrique « Infos aux collectivités », 

@
d am

énagem
entdurable®

.
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Les réseaux 
de chauffage urbains 
et la réduction 
des ém

issions de gaz 
à effet de serre 
en Ile-de-France

n zone dense, l'isolation des bâtim
ents est difficile par l'extérieur, du fait de la 

m
odénature des façades, coûteuse par l'intérieur, du fait de la dim

inution des 
surfaces utiles qu'elle engendre.

Le chauffage urbain offre l'opportunité, à isolation donnée, de réduire drastiquem
ent

les ém
issions de gaz à effet de serre en com

binant trois m
oyens :

l'alim
entation des chaufferies avec des énergies à faibles ém

issions ;

l'interconnexion des réseaux ;

leur raccordem
ent aux usines de traitem

ent des ordures m
énagères.

Cette extension potentielle des réseaux et leur optim
isation globale est une voie 

m
ajeure de réduction des ém

issions de gaz à effet de serre des bâtim
ents situés sur

le territoire de la Région Ile-de-France et de développem
ent corrélatif des énergies 

renouvelables, organisation de l'approvisionnem
ent francilien incluse.

L'exploitation de ce gisem
ent stratégique suppose de lever deux obstacles, la 

connaissance fine des réseaux de chauffage urbain existants et le com
ptage individuel

des KW
H

 fournis.

U
ne étude a été lancée en 2010 pour apporter cette connaissance des réseaux, 

suffisante pour :

en faire un service public de plein exercice, au m
êm

e titre que celui du gaz ou de
l'électricité et le déployer en conséquence ;

identifier et localiser les gisem
ents de développem

ent du chauffage urbain puis les
exploiter, notam

m
ent m

ais pas seulem
ent dans le cadre des contrats de dévelop-

pem
ent territoriaux du G

rand Paris.

8  
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Sont attendus de cette étude d'ici à la fin 2011 :

un systèm
e d'inform

ation géographique (SIG
) public, partiellem

ent confidentiel sur les données
com

m
erciales propres aux opérateurs ;

les com
posantes d'une stratégie d'exploitation des gisem

ents, localisée et engageante, aux 
différentes échelles de territoire adéquates.

Com
pte tenu des enjeux, l'étude est :

pilotée par un com
ité de pilotage co-présidé par le préfet de région et le président du conseil

régional et com
posé des directeurs de la D

RIEA
, de la D

RIEE et de la région. Il associe des 
représentants de la D

G
A

LN
, la D

G
EC et la D

G
CL, de la direction régionale

de l'A
dem

e et de la
D

RIH
L ;

nourrie par un com
ité consultatif, représentatif de la gouvernance à 5, co-présidé par le D

RIEA
,

le D
RIEE et le représentant du conseil régional.

O
utre les représentants de la D

RIEA
, D

RIEE, D
RIH

L, de l’A
dem

e d’Ile-de-France et du conseil 
régional,

il est com
posé de : 

- l'association nationale des collectivités, des associations et des entreprises pour la gestion des
déchets, de l’énergie et des réseaux de chaleur (A

M
O

RCE) ;
- l'association des m

aîtres d’ouvrage en géotherm
ie (A

G
EM

O
) ; 

- l'association des m
aires d'Ile-de-France (A

M
IF) ; 

- l'observatoire du logem
ent social d’Ile-de-France (A

O
RIF); 

- l'association de consom
m

ateurs : U
FC Q

ue Choisir/60 m
illions de consom

m
ateurs ;

- la fédération des associations de défense de l'environnem
ent en Ile-de-France (ID

FE); 
- l'association des responsables de copropriétés (A

RC) ;
- la fédération des services énergie environnem

ent (FED
EN

E) - sociétés de service, énergé-
tiques, distributeurs et délégataires de service public de chauffage urbain ; 

- le centre d’études techniques de l’équipem
ent O

uest (CETE), organism
e technique du m

inistère,
polarisé sur la thém

atique des réseaux de chaleur et à ce titre prestataire de service au niveau
France entière ; 

- l'atelier parisien d'urbanism
e (A

PU
R) ;

- l'institut d'am
énagem

ent et d'urbanism
e - Ile-de-France (IA

U
IF).
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a traduction des enjeux planétaires du développem
ent durable en actions 

locales fait ressortir le nom
bre considérable de décideurs en la m

atière : m
énages,

entrepreneurs, élus et leurs services. D
'une analyse détaillée, il en ressort des

lignes d'action stratégiques ainsi que quelques critères, règles et indicateurs pouvant
guider l'analyse concrète sur le territoire com

m
unal ainsi que la prise de décision. La

boîte 
à 

outil 
@

d 
am

énagem
ent 

durable
®

(cf 
site 

de 
la 

D
RIEA

 
ou 

d'Ekopolis 
listés au verso) rassem

ble ces élém
ents. Le traitem

ent durable des bâtim
ents de la

com
m

une est un levier pour deux lignes d’action : réduire la consom
m

ation des 
bâtim

ents (exprim
ée en KW

H
 énergie prim

aire/m
²/an) et réduire les ém

issions de gaz
à effet de serre (en tonnes équivalent CO

²/ population + em
plois).

l'objectif de la dém
arche de développem

ent durable sur les bâtim
ents com

m
unaux

peut être sim
ple ou dou ble :

faire sa part de bâtim
ents durables, en responsabilité directe, sur les bâtim

ents 
propriété de la com

m
une ;

déployer une politique d'incitation des habitants et des entreprises situées sur le 
territoire com

m
unal. 

Les bâtim
ents com

m
unaux

S'agissant d'être exem
plaire, à ressource forcém

ent lim
itée, dans la bonne gestion

des deniers publics, ttrois critères se dégagent
:

la consom
m

ation d'énergie ;
le coût global, investissem

ent et fonctionnem
ent ;

les ém
issions de gaz à effet de serre.

et deux règles :

le plus facile, le m
oins cher, d'abord ;

un objectif de réduction final, découpé en tranches fonctionnelles si nécessaire.

B
âtim

ents 
com

m
unaux,

bâtim
ents durables

L
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Trois indicateurs perm
ettent de m

esurer l'intérêt des projets et les choix à faire : 

la quantité d'euros investis à la tonne équivalent CO
² (TECO

²) économ
isée, par projet ;

les kw
hep/m

²/an de l'ensem
ble des bâtim

ents com
m

unaux (constatés, à degrés-jours annuels
constants) ;
le coût global par an et par m

² de l'ensem
ble

des bâtim
ents com

m
unaux (à degrés-jours annuels

constants) ;

et un indicateur qui perm
et de com

m
uniquer sim

plem
ent, année après année, sur les 

résultats :

le total des ém
issions de l'ensem

ble des bâtim
ents com

m
unaux en TECO

²/P+E (population + em
plois).

U
n pré-diagnostic therm

ique et CO
² du parc de bâtim

ents com
m

unaux est une prem
ière étape.

La politique d'incitation com
m

unale
Le bâti sous responsabilité de la com

m
une ne représentant en général m

oins de 10 %
de la 

surface de la totalité du bâti public et privé présent sur le territoire com
m

unal, le principal intérêt
de cette politique est de faire levier sur le reste du bâti com

m
unal. 

En effet,
les m

êm
es critères, règles et indicateurs peuvent s'appliquer aux bâtim

ents des résidents et des
entreprises : la dém

arche sur les bâtim
ents com

m
unaux a valeur dém

onstrative ;

les audits énergétiques, l'ingénierie nécessaire, les artisans et les entreprises du BTP com
pétents,

les m
atériaux et les systèm

es utilisés pour le traitem
ent des bâtim

ents com
m

unaux arrivent de
ce fait sur la com

m
une. 

Pour être efficace, cet effet de levier sur le territoire dem
ande à être organisé, tant en term

e 
d'inform

ation,de savoir-faire que de m
oyens. Il nécessite :

une accom
pagnem

ent  technique de la dém
arche, articulé avec  la com

m
unication politique ;

la création de un ou plusieurs lieux guidant l'habitant, l'entrepreneur dans leur dém
arche 

personnelle, en fonction de leurs spécificités, de leurs m
oyens propres et de leur taille ;

l'organisation d'un réseau d'acteurs, associatifs, publics et privés.
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ette fiche propose aux collectivités locales des pistes d’action pour favoriser les
travaux d’isolation par l’extérieur des bâtim

ents situés sur leur territoire, et qui
se heurtent à des problèm

es d’occupation du dom
aine public.

Contexte
L'isolation par l'extérieur des bâtim

ents est la solution généralem
ent la plus efficace

pour réduire les consom
m

ations énergétiques d'un bâtim
ent. A

lors que les m
éthodes

de m
ise en œ

uvre sont aujourd'hui éprouvées, cette solution se heurte encore à des
problèm

es d'ordres juridiques et réglem
entaires. En effet cette technique, en créant

une "surépaisseur" sur les m
urs de l'ordre de dix à vingt centim

ètres, peut venir 
"em

piéter" sur le dom
aine public, en particulier, sur la voirie, la rue. La question 

relativem
ent nouvelle prend cependant de l'am

pleur dans le contexte actuel de la
territorialisation du G

renelle de l'environnem
ent ; les propriétaires envisagent 

concrètem
ent cette  solution technique et plusieurs com

m
unes – et non des m

oindres -
m

odifient leur PLU
 pour autoriser ou inciter à isoler par l'extérieur.

Ces problèm
es juridiques devraient être levés dans les années à venir, com

m
e cela est

prévu dans la loi du 3 août 2009 dite «G
renelle I ».

En attendant les m
odifications législatives et réglem

entaires nécessaires, et pour 
encadrer ces occupations de la voie publique, les personnes publiques responsables
doivent com

poser avec le droit de la propriété des personnes publiques, qui n'est
cependant pas adapté à cette problém

atique. La procédure de déclassem
ent et de

vente du dom
aine public concerné par les travaux d'isolation étant com

plexe, longue
et coûteuse,la procédure d'autorisation de l'occupation du dom

aine public est la seule
réellem

ent opérationnelle à court term
e. Cette procédure perm

et de s’assurer que les
travaux de façade qui seront autorisés n’engendreront pas des problèm

es de circulation
ou de sécurité. En particulier, la procédure perm

ettra de vérifier que les travaux ne
provoqueront pas d’altération des capacités de circulation, routière ou piétonne, sur la
voirie et les trottoirs, ni de gêne à l’exploitation des réseaux et à leurs ém

ergences, ni
d’entrave au respect des norm

es relatives au déplacem
ent des personnes handicapées. 

A
fin d'accom

pagner les personnes publiques concernées qui le souhaitent, et en 
particulier les M

aires d'Ile-de-France, dans leurs dém
arches de facilitation des projets

d'isolation par l'extérieur de leurs  adm
inistrés, quelques pistes de solutions, à droit 

constant, portant sur les autorisations d’occupat ion du dom
aine public, sont proposées 

ci-dessous.Le cadre juridique est précisé, ainsi que les incertitudes qui en résultent. 

Isolation par l’extérieur
O

ccupation du dom
aine public, 

questions juridiques

C
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Cadre général
Le cadre général de ces autorisations d’occupation du dom

aine public est le suivant : 

elles sont précaires et révocables ; 
elles doivent donner lieu au paiem

ent d'une redevance ; 
à l'issue du titre d'occupation, qui ne peut pas excéder 70 ans, les ouvrages installés sur le dom

aine
public doivent être dém

olis, sauf si le titre d'occupation prévoit le contraire ou si l'autorité com
-

pétente renonce à la dém
olition ; si les ouvrages ne sont pas dém

olis, ils deviennent la propriété
de la personne publique. 

Possibilités de facilitation à droit constant
À

 droit constant,
les autorités com

pétentes peuvent, pour faciliter les occupations du dom
aine

public en cas d'isolation par l'extérieur, prévoir plusieurs m
esures, dont certaines ne sont toute-

fois pas totalem
ent sécurisées juridiquem

ent. 
L’instruction du perm

is de construire ou de la déclaration préalable perm
ettant d’identifierles obstacles

techniques éventuels à l’isolation par l’extérieur (gabarit, norm
es, etc..), son lien avec la délivrance

de l’autorisation d’occupation du dom
aine public est la principale

m
esure proposée. 

Les dispositions que peuvent prendre les autorités com
pétentes sont les suivantes : 

autoriser dans le PLU
 des « surépaisseurs » pour les bâtim

ents existants
à isoler par l'extérieur,

à l'instar de com
m

unes com
m

e Paris ;

m
ettre en cohérence les délais d'instruction

des autorisations pour occupation du dom
aine 

public routier avec ceux de la délivrance du perm
is de construire ou de la déclaration préalable,

de toutes façons nécessaire quand les travaux portent sur les façades ; les délais d’instruction
des autorisations d’occupation du dom

aine public ne sont en effet pas encadrés par les textes,
ce qui peut freiner les propriétaires à s’engager

dans une telle procédure ;

organiser une instruction conjointe de ces deux procédures
– perm

is de construire ou déclaration
préalable d’une part, autorisation d’occupation du dom

aine public d’autre part, lorsqu'elles
relèvent de la m

êm
e personne publique ;

ne pas exiger d'autorisation pour les travaux d'isolation qui sont réalisés à partir du prem
ier

étage des im
m

eubles, cette question n’étant cependant pas encore fiabilisée
juridiquem

ent. La
question qui se pose est en effet celle de savoir s’il y a "occupation"

du dom
aine public et nécessité

d'un perm
is de stationnem

ent en étage des bâtim
ents ;

fixer un faible tarif de redevance, ou une redevance com
pensée sur des critères locaux ; 

veiller à ce que les autorisations d'occupation prévoient bien que les ouvrages ne seront pas

détruits à l'expiration du titre d'occupation. 
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es activités de construction
et de réhabilitation utilisent
en France 400 m

illions de
tonnes de m

atériaux par an et
génèrent 340 m

illions
de tonnes

de 
déchets. 

En 
Ile-de-France,

l’une des régions françaises qui
construit le plus, le parc existant,
soit  700 m

illions de m
2,nécessite

une 
réhabilitation 

selon 
des 

objectifs dégagés par le G
renelle

de l’environnem
ent : dim

inuer les
ém

issions
de gaz à effet de serre

et les consom
m

ations d’énergie,
donc isoler

les bâtim
ents, tout en

portant une attention à l’im
pact

des m
atériaux em

ployés, sur le
m

ilieu naturel com
m

e sur la santé.

Les éco-m
atériaux, dont le m

arché
est en plein essor, constituent
l'un 

des 
m

oyens 
disponibles

pour l’atteinte de ces objectifs.
Cependant, les acteurs du bâti-
m

ent ou de l’am
énagem

ent ne
disposent 

pas 
toujours 

des 
inform

ations leur perm
ettant fa-

cilem
ent de se repérer dans ce

m
arché m

ouvant, où les qualités
environnem

entales des produits
ne sont pas aisém

ent évaluables.

Parallèlem
ent, 

l’ém
ergence

de
nouvelles filières de production
et de transform

ation de m
até-

riaux de construction constitue
un enjeu économ

ique pour l’Ile-
de-France : les besoins traditionnels
en granulats pour le secteur du
bâtim

ent, soit 15 à 20 m
illions

de
tonnes 

par 
an, 

sont 
satisfaits

pour plus de la m
oitié par des

im
portations, provenant de régions

toujours plus éloignées. 

La D
R

EIF a d
on

c d
em

an
d

é au
CETE Ile

-d
e

-Fran
ce d

e m
en

er
u

n
e étu

d
e exp

loratoire p
or-

tan
t sur la caractérisation

 d
es

éco-m
atériaux, l’établissem

ent
d’un catalogue des produits et
l’analyse des potentialités

d
e

d
évelop

p
em

en
t d

e ces n
ou

-
velles fi

lières en
 Ile-de-Fran

ce.
Cette étude s’inscrit plus large-
m

ent dans le cadre des dévelop-
pem

ents créés pour docum
enter

la m
éthode @

d am
énagem

ent
durable

®. Cette m
éthode, élabo-

rée
en 2008 par la D

REIF et les 
8 Établissem

ents Publics d’A
m

é-
nagem

ent présents en Ile-de-
France, 

a 
identifié 

l’utilisation

Synthèse 
éco-m

atériaux

L

@d aménagement

durable ®

11  



des éco-m
atériaux com

m
e l’une des dix

lignes d’action d’un projet d’éco-quartier
qui perm

et de répondre aux enjeux du
développem

ent durable. Par la dem
ande

ém
anant de ces quartiers, auxquels ont

été fixés des objectifs am
bitieux et chif-

frés en term
es de développem

ent durable,
l’ém

ergence, puis l’installation de ces
nouvelles filières de m

atériaux est favo-
risée. Le projet d’am

énagem
ent durable

perm
et alors de faire levier sur le terri-

toire dans lequel il s’inscrit, les éco-m
a-

tériaux s’ancrant dans le paysage local
de la construction. 

En attendant une définition réglem
en-

taire du term
e d’éco-m

atériau, à partir
des enjeux environnem

entaux définis
dans la loi dite « G

renelle II »*, le CETE a
proposé une définition, fournissant ainsi
le cadre de l’étude :est éco-m

atériau un
produit dont les processus de produc-
tion, de transport, de m

ise en œ
uvre,

de vie en œ
uvre, de fi

n vie, présentent
globalem

ent, 
face 

à 
des 

m
atériaux

classiques, des perform
ances environ-

nem
entales supérieures en term

es de
consom

m
ation d’énergie non renouve-

lable, de consom
m

ation de ressources
naturelles, d’ém

issions de gaz à effet
de serre, et qui n

e rem
ettent pas en

cause la santé des occupants et des 
profession

n
els assurant leur m

ise en
œ

uvre.

À
 partir de cette définition,un

e m
éth

o
-

d
olog

ie d
’évalu

ation
 en

viron
n

em
en

-
tale a été élab

orée, basée sur la norm
e

N
F P01-010.

U
n

e d
iscu

ssion
 relative à

cette n
orm

e a p
erm

is d
e m

od
ifi

er le
calcu

l 
d

e 
certain

s 
d

e 
ses 

critères,
lorsqu'ils n

e sem
blaient pas adaptés à

la d
éfi

n
ition

 reten
u

e, tan
d

is q
u

e d
e

n
ouveaux critères on

t égalem
en

t été
créés. En effet, l’analyse de la norm

e N
F

P01-010 a par exem
ple fait ressortir que

les seuils utilisés pour évaluer les im
-

pacts en term
es de pollution ne sem

-
blent pas totalem

ent adaptés : extraits
d'un arrêté relatif aux installations clas-
sées, ils ne sont pas caractéristiques des
dom

m
ages susceptibles d’être causés à

l’environnem
ent car établis principale-

m
ent en rapport avec les possibilités

techniques de traitem
ent des eaux is-

sues des installations classées. En outre,
ils ne respectent pas les rapports de toxi-
cité usuels entre toxiques. U

n nouvel in-
dicateur relatif à la pollution des eaux
pourrait donc être basé sur les PN

EC
(Prédicted N

on Effect Concentration) de
l’IN

ERIS, qui sem
blent constituer une

m
eilleure gam

m
e de données. 

A
u vu de la définition d'éco-m

atériau
adoptée dans cette étude et de la dis-
cussion relative à la norm

e N
F P01-010,

quatre critères environnem
entaux ont fi-

nalem
ent été calculés pour caractériser

les m
atériaux :

la
renouvelabilité

: elle n’est pas fon-
dée sur la norm

e N
F P01-010 m

ais uni-
quem

ent sur la com
position du produit ;

les
ém

issions de gaz à effet de serre
:

l’indicateur est basé sur celui de la
norm

e N
F P01-010 m

ais m
odifié pour

prendre en com
pte le stockage de car-

bone des m
atériaux biosourcés ; 

l’én
ergie grise

: l’indicateur est basé
sur celui de la norm

e N
F P01-010 m

ais
en extrayant la part relative à la bio-
m

asse. 
En 

effet 
la 

norm
e 

com
pte 

négativem
ent l’énergie que pourrait

produire 
la 

biom
asse 

si 
elle 

était 
brûlée au lieu d’être utilisée com

m
e

*A
rt 71 : U

ne définition des éco-m
atériaux est adoptée. Leurs caractéristiques techniques environnem

entales et 
sanitaires sont évaluées selon des m

odalités identiques à celles en vigueur pour les produits revendiquant les m
êm

es
usages. U

n cadre de certification et d'agrém
ent des éco-m

atériaux est m
is en place dans les instances existantes habi-

litées à certifier ou agréer des produits revendiquant les m
êm

es usages.



m
atériau : d’une part cela induit une

distorsion entre m
atériaux, pénalisant

fortem
ent les m

atériaux tels que le
bois, et d’autre part les parties valori-
sables en énergie ou pour la construction,
sont souvent bien différenciées, tant
en term

es économ
iques qu’en term

es
physiques ;

la
san

té. 

En
ou

tre, u
n

e n
ote d

e tran
sp

aren
ce 

en
viron

n
em

en
tale a été in

d
iq

u
ée

:
certains fabricants de m

atériaux n’ont
pas encore la capacité d’évaluer les per-
form

ances environnem
entales de leurs

produits selon une procédure coûteuse
com

m
e la norm

e N
F P01-010 l’exige,

m
ais peuvent fournir des données fiables

équivalentes. C’est par exem
ple le cas du

béton de chanvre. A
 contrario, des four-

nisseurs de m
atériaux peuvent com

m
u-

niquer 
sur 

des 
perform

ances 
sans

qu’elles soient vérifiables. La note de
transparence environnem

entale reflète
ce contexte.

À
 l’éch

elle d
e l’Ile-d

e-Fran
ce, 44 m

a-
tériau

x 
on

t 
été 

id
en

tifi
és 

com
m

e 
d

isp
on

ib
les, couvrant la m

ajeure partie
des typologies d’utilisation : gros œ

uvre,
isolation, 

cloisons, 
revêtem

ent, 
voirie.

Cependant, la disponibilité de ces m
a-

tériaux se révèle assez faible : on peut
estim

er que seul un tiers de ces m
até-

riaux sont réellem
ent utilisés en Ile-de-

France, et encore en quantités lim
itées. 

Ils peuvent être classés en :
m

atériaux éco am
éliorés : issus d’un

pro-
cessus de fabrication revisité ;

m
atériaux éco recyclés : utilisant des

déchets pour leur fabrication ; 

écoproduits : ayant une em
preinte car-

bone très faible, voire négative. Ce sont
pour la plupart des m

atériaux biosourcés. 

Les filières bois et chanvre sont enfin 
explorées, la prem

ière com
m

e un enjeu
m

ajeur en term
es quantitatifs, la seconde

com
m

e 
le 

signal 
du 

développem
ent

d’une nouvelle économ
ie verte. 

Filière b
ois

M
oins d'un tiers du bois produit en Ile-

de-France est exploité et le prix du foncier
a contraint les scieries à s'expatrier. Le
bois quitte donc la région pour être trans-
form

é ailleurs, tandis que l’Ile-de-France
est la prem

ière région im
portatrice de

bois. Elle est responsable du tiers du 
déficit national en la m

atière, qui se chiffre
à plus de 6 m

illiards d’euros, prem
ier

poste de déficit après les hydrocarbures.
Le virage à prendre pour utiliser large-
m

ent cet éco-m
atériau traditionnel exige

une 
profession 

structurée, 
capable 

de 
répondre à une dem

ande tirée par des
projets im

pulsés par la puissance pu-
blique. La question des m

odes d’approvi-
sionnem

ent m
assifiés doit en outre être

travaillée. 

Filière ch
anvre

Béton de chanvre, laine de chanvre ou chè-
nevotte, les m

atériaux de construction issus
de cette plante sont m

ultiples. Plus de
8000 ha de chanvre sont cultivés en France,
ce qui lui confère une position de leader
avec 

60 
%

 
des 

surfaces 
européennes. 

Cependant, la m
atière prem

ière est au-
jourd’hui 

envoyée 
en 

A
llem

agne 
pour

transform
ation, la France perdant ainsi la

valeur ajoutée du produit. En Ile-de-France,
la Seine-et-M

arne présente des surfaces de
culture du chanvre en augm

entation, et
des initiatives ont été prises pour en-
clencher

une 
dynam

ique 
: 

production,
transform

ation et com
m

ercialisation seront
associées dans une logique de nouvelle 
filière verte, à soutenir par une dem

ande
affirm

ée. 
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La filière bois 
en Ile-de-France

En Ile-de-France, la forêt, qui occupe autant de surface que la partie 
urbanisée, est sous-exploitée aux deux tiers, et la com

pétition des
usages est courante, en particulier avec l’activité loisir. Pourtant, le
bois, m

atériau durable par excellence, puisque renouvelable, est en
phase avec les objectifs du G

renelle : réduire les ém
issions de gaz à

effet de serre en rénovant les bâtim
ents anciens, augm

enter la part
des énergies renouvelables et freiner l’effondrem

ent de la biodiver-
sité. Sur ces sujets, le bois a une place m

ajeure à prendre en Ile-de-
France. À

 condition de structurer la filière, d’organiser une dem
ande

à laquelle la forêt française peut répondre, et de m
ettre en place les

infrastructures et am
énagem

ents nécessaires à l’im
portation et à la

transform
ation du bois en Ile-de-France.  

Le paradoxe :
l'Ile-de-France n'exploite pas

son bois...et va en acheter à l’extérieur
L'Ile-de-France et sa filière bois, c'est un peu l'histoire du filon inexploité. Pour les ha-
bitants et nom

bre de petits propriétaires aux parcelles forestières m
orcellées, la forêt

est pour l'essentiel un lieu de prom
enade. Loin d'eux la notion de valorisation de cette

ressource naturelle, encore m
oins de la possible rentabilité de celle-ci. L'ouverture

m
assive de la forêt au public est d'ailleurs l'une des explications de cette difficulté :

l'accueil du public citadin en m
al de nature est la vocation prem

ière des forêts fran-
ciliennes dom

aniales. 

A
u final, donc, m

oins d'un tiers du bois produit en Ile-de-France est exploité. En outre,
le prix du foncier a contraint les scieries à s'expatrier

: il n'en reste qu'une seule qui
vit de cette activité. Le bois quitte donc la région pour être transform

é ailleurs. Pourtant,
l’Ile-de-France est la prem

ière région im
portatrice de bois. Elle est responsable du

tiers du déficit national en la m
atière, qui se chiffre à plus de 6 m

illiards d’euros, prem
ier

poste de déficit après les hydrocarbures. 
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Le G
renelle et le bois : 

dans la construction :
La m

ise en œ
uvre des lois G

renelle pourrait bien changer la donne : en m
odifiant les dispositifs 

législatifs pour fixer des objectifs m
ajorés de recours au m

atériau-bois dans la construction, les
lois G

renelle vont dans le sens d'une utilisation plus im
portante de ce m

atériau dont les qualités
en term

es de légèreté, d'isolation... séduisent de plus en plus d'habitants. Ces atouts sont à 
valoriser en construction neuve, m

ais aussi en rénovation
où la région offre un potentiel énorm

e :
700 m

illions de m
2

de bâti seront à rénover dans les années venir (contre 7 m
illions de m

2 neufs
construits chaque année) si on veut parvenir aux objectifs de réduction des ém

issions de gaz à
effet de serre énoncés par les textes de loi. 

A
utre opportunité à saisir, celle liée aux constructions et rénovations réalisées dans le cadre des

projets m
enés avec l’agence nationale pour la rénovation urbaine (A

N
RU

) : les projets franciliens 
représentent le quart des 500 quartiers à réhabiliter en France. D

'ores et déjà, plus d’une 
centaine de conventions ont été signées en Ile-de-France avec à la clé un total d'investissem

ent
de 13 m

illiards d'euros. La m
obilisation des établissem

ents publics d’am
énagem

ent (EPA
)  présents

en Ile-de-France est égalem
ent un levier à utiliser. 

Encore faut-il form
er les hom

m
es – l'Ile-de-France com

pte par exem
ple, le plus faible taux de

charpentiers par habitant en France- et trouver le m
atériau de base. En effet, m

êm
e si la 

profession m
ieux organisée et m

obilisée, parvient à exploiter tout le bois produit, quelle que soit
l'essence, la région ne pourrait fournir que 20 %

 de la dem
ande régionale. La solution ? 

L'im
portation, via des plates-form

es logistiques situées au plus près des ports fluviaux ou des
gares de fret, des quantités de bois nécessaires, m

ais surtout, leur valorisation sur les nouveaux
lieux d'approvisionnem

ent.

dans le bois énergie :
Si la valeur ajoutée la plus forte est issue du bois construction, le bois énergie peut être considéré
com

m
e un co-produit susceptible de faciliter le développem

ent écon om
ique de la filière dans

son ensem
ble. U

ne entreprise de bois construction peut en effet trouver dans le bois énergie, 
m

atière à revenus supplém
entaires et diversifier ainsi son activité. 

Le bois énergie est dans tous les cas, à condition de pouvoir fournir la m
atière prem

ière, l'un des
leviers pour parvenir, com

m
e le stipule le G

renelle, à une part de 23 %
 d'énergies renouvelables

dans la consom
m

ation énergétique globale. Les réseaux de chauffage urbain économ
iquem

ent
satisfaisants pour les usagers constituent à ce titre u n enjeu m

ajeur. 

M
ais là encore, ce virage exige une profession structurée capable de répondre à la dem

ande.
Créer des chaufferies bois pour les réseaux de chaleur d’Ile-de-France avec un m

atériau en pro-
venance du N

ord de l'Europe achem
iné par cam

ion n'est sans doute pas du m
eilleur bilan car-

bone possible.L'enjeu c'est donc bien de faire se rencontrer la dem
ande – elle existe nous l'avons

vu – et l'offre –
elle com

m
ence à se structurer, et de travailler la question des m

odes d’approvision-
nem

ent m
assifiés. 

Les + du bois :
renouvelable : contraiem

ent aux granulats de rivière surexploités ;

isolant : 15 fois plus isolant que le béton ; 

économ
e : la construction d'une m

aison en bois consom
m

e 3 fois m
oins

d'énergie qu'une construction en bêton ; elle est 3 fois plus légère ;

pratique : la préfabrication perm
et des chantiers secs et rapides.
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123

La végétalisation 
des bâtim

ents
La végétalisation des bâtim

ents perm
et 

de com
poser avec la nature en ville.

En agissant sur les façades et les m
urs, 

ces techniques apportent des avantages au bâtim
ent lui-m

êm
e 

et à ses usagers, m
ais contribuent égalem

ent au niveau 
du quartier, et de la ville en général, à apporter des réponses 
aux enjeux de développem

ent durable.

Cinq bonnes raisons 
de végétaliser les batim

ents
A

m
éliorer le confort d'été,c'est à dire réduire – sans dépense d'énergie

liée à la clim
a-

tisation-, la tem
pérature des logem

ents. Les toitures végétalisées perm
ettent en effet

une réduction des variations de tem
pérature de 40 %

. Q
uant aux m

urs, il a été 
dém

ontré que les tem
pératures

m
axim

ales atteintes par un "m
ur vert," qui peut être

constitué d’ une sim
ple végétalisation grim

pante sur support, s'élèvent à 30°C contre
60°C pour un m

ur classique.

Réguler les écoulem
ents d'eau :

à la m
anière d'une éponge, le toit végétalisé 

accum
ule l'eau, qui sera ensuite utilisée en partie par les plantes. Par leur capacité de

rétention, d'évaporation et de relargague différé des eaux de pluie, les toits "verts",
contribuent à lutter contre les effets de l'im

perm
éabilisation des sols. A

insi, dans une
année, un toit végétal peut absorber jusqu'à 50 %

 de la quantité d'eau tom
bant sur

les toits, perm
ettant une réduction des coûts de traitem

ent des eaux allant de 5 à 
10 %

 et une dim
inution de la pointe inondation, évitant la surcharge des réseaux.

D
im

inuer la chaleur des villes (ou l'atténuation des ilôts de chaleur
urbains) :

le 
réchauffem

ent excessif des toitures, du béton, de l'asphalte, tout cela concourre à
augm

enter la tem
pérature dans les villes. Avec des toits ou des m

urs végétalisés, on
"refroidit" l'atm

osphère. Selon le m
inistère canadien de l'environnem

ent, la présence
sur 6 %

 des toits canadiens de toitures "vertes" abaisserait la tem
pérature urbaine

d'environ 1,5°C, soit une économ
ie de 5 %

 des coûts de clim
atisation. La végétalisation

de la ville est en outre l’une des rares solutions envisageables pour lim
iter ce 

phénom
ène. 
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A
m

éliorer la qualité de l'air :
outre l'évapotranspiration, qui en hum

idifiant l'air, perm
et la 

régulation therm
ique, les plantes fixent les poussières et les pollens

en suspension dans l'air, 
réduisant ainsi les pollutions en ville.

A
ugm

enter la biodiversité
et les superficies d'espaces verts : la nature

s'installe encore plus en ville
et la rend plus agréable, elle participe à l’équilibre physique et psychique des habitants.

Les techniques et les précautions : 
Toit végétalisé

:
La technique du toit végétalisé, qui se développe fortem

ent, nécessite de bien prendre en com
pte

le problèm
e du poids de cette structure ajoutée à l'édifice. Elles sont m

al adpatées aux toits à forte
pente. 
Le surcoût éventuel est à relier avec la création d'espace vert supplém

entaire procuré par ces toits.
Il est aussi à relier au gain en term

es de durée de vie de l'étanchéité, plus grande selon le CSTB
avec les solutions techniques m

ises en oeuvre qu'avec les toits d'ardoise ou de tuiles classiques.

M
ur végétalisé

:
Entre une sim

ple vigne vierge grim
pante sur une façade, une végétalisation plantée en pied d’im

-
m

euble et qui bénéficie d’un support adapté dédié (arm
atures), et un m

ur végétalisé dont l’es-
thétique artistique est la prem

ière préoccupation, la palette de choix est assez large. A
u delà des

précautions à prendre en term
es d’espèces invasives, une façade verte n’entraîne pas – a priori-

de surcoût im
portant, ni en pose ni en entretien. Bien plus onéreuse, la pose de m

urs végétali-

sés hors sol reste quant à elle confidentielle (5 000 m
2

par an en France).

Q
uelles références ?

En A
llem

agne, le m
arché est estim

é à 13 m
illions de m

2
par an contre 500 000 m

2
en France en

2008. Plus de 40 %
 des villes allem

andes proposent
à leurs concitoyens des incitations financières

à la création de toitures végétalisées.
Plusieurs villes com

m
e Paris ou G

renoble ont prévu, dans leur PLU, des incitations à la végétalisa-
tion

des bâtim
ents.

Pour en savoir plus :
sur les techniques de m

ise en oeuvre, le coût et les aides accordées pour la m
ise en place de ce

type de structures, vous pouvez lire l'étude com
m

anditée par la D
RIEA

 IF sur : w
w

w
.driea.ile-de-

france.developpem
ent-durable.gouv.fr

5 4
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Vélo
M

obilité durable
et pôles générateurs 
de trafic

a France s’est engagée, au travers du Facteur 4 de la loi du 3 août 2009 dite 
G

renelle I, à diviser par 4 ses ém
issions de gaz à effet de serre. En Ile-de-France,

37 %
 des ém

issions sont le fait de l'aérien, 20 %
 des déplacem

ents routiers, les
ém

issions des transports en com
m

un étant négligeables. Plus précisém
ent, les dis-

tances parcourues en Ile-de-France en voiture individuelle ont augm
enté de 77 %

 en
25 ans, jusqu’à atteindre 100 m

illions de kilom
ètres par jour

(distances à vol d’oi-
seau) : la m

oitié font m
oins de 3 km

, les deux tiers font m
oins de 5 km

1. D
ans le

m
êm

e tem
ps, les trajets réalisés à vélo ont  été divisés par deux

: le hiatus entre un
potentiel de déplacem

ents en vélo et la répartition actuelle des parts m
odales est

flagrant. En outre, alors que les français sont les cinquièm
es plus im

portants consom
-

m
ateurs de vélo au m

onde, un français parcourt en m
oyenne 87 km

 par an, pour 300
km

 pour un polonais ou un italien et 1 000 km
 pour un danois ou un néerlandais.

Le Vélib’ parisien a fait la dém
onstration qu'un basculem

ent des pratiques était 
possible, en donnant un signal fort en contrepartie d'un coût de m

aintenance im
portant.

Cette initiative a eu pour principal intérêt de m
ettre en circulation dans la rue autant

de vélos privés que de Vélib’ : elle a ainsi révélé une partie du potentiel cycliste fran-
cilien, aujourd'hui contraint par les infrastructures et les com

portem
ents autom

obiles.
La consultation des 10 équipes du G

rand Paris a égalem
ent m

is en lum
ière l'atout 

potentiel qu'est le vélo pour la m
étropole de l'après Kyoto : un support de m

icro-m
obilité

indispensable à la m
étropole, tant du point de vue de la qualité de vie que du déve-

loppem
ent économ

ique
2. O

utre la redynam
isation des centres-villes, des com

m
erces

de proxim
ité, le poids économ

ique direct du secteur du vélo est aujourd’hui estim
é à

près de 4,5 m
illiards d'euros, 35 000 em

plois et surtout une
intensité en em

plois élevée,
avec près de 8 em

plois par M
€, contre 2,5 em

plois par M
€ pour l'industrie autom

obile
3.

U
n doublem

ent de ce secteur économ
ique est à la portée des politiques publiques,

sous réserve que la pratique soit favorisée pour passer outre la fragm
entation des

territoires.

L

1170 m
illions de kilom

ètres par jour, les distances parcourues quotidiennem
ent par les franciliens,

IA
U

RIF,   N
ovem

bre 2008. Les distances utilisées dans cette étude sont des distances à vol d’oiseau.

2http://w
w
w
.legrandparis.culture.gouv.fr

voir en particulier les dossiers de Rogers &
 Partners,

G
rum

bach &
 associés,  Studio 09,LIN

, G
roupe D

escartes.
3 Étude Économ

ie du vélo,  A
tout- France pour le M

EIE, SD
 du Tourism

e et le M
EED

D
M

, 2009.
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A
u-delà de ce contexte global, une contrainte entrave m

anifestem
ent le développem

ent m
assif

de la m
obilité cycliste : 400 000 vols sont com

m
is chaque année, soit un dixièm

e des ventes 
annuelles, auxquels s’ajoutent les dégradations

4. Il en résulte que la durée de vie du vélo d’un français
est la plus basse d’Europe. 

D
e m

êm
e que le Vélib’ a été un déclencheur, il apparait qu'une action déclenchante est nécessaire

en Ile-de-France : la possibilité de trouver un parc de stationnem
ent ferm

é au pied des pôles 
générateurs de trafic apparait com

m
e l’équivalent potentiel de Vélib’ à Paris, sur un territoire

régional à densité urbaine sans com
m

une m
esure avec celle de Paris, où l’expérience Vélib’ ne

peut être reproduite. Ces pôles générateurs de trafic sont d’abord les gares, 80 %
 des franciliens

habitant à m
oins de 2 km

 d’une gare - 93 %
 à m

oins de 3 km
 -m

ais aussi les établissem
ents 

scolaires - écoles, collèges, lycées - les universités, les im
m

eubles d e logem
ents sociaux, les entreprises

et les zones d’activités, les m
airies et les centres com

m
erciaux.

Les parcs de stationnem
ent ainsi créés devraient présenter des caractéristiques qui garantiront 

l’effet déclencheur nécessaire : ferm
és, une entrée par l'utilisation du pass navigo ou une carte

dédiée et une cam
éra de surveillance devant assurer la sécurité des vélos

- c'est le cas à Strasbourg
par exem

ple, à un tarif raisonnable
- soit de l’ordre de 10 c par jour, avec une localisation appro-

priée
- soit sur le parcours naturel du cycliste, avec une am

plitude horaire correspondant aux
m

odes de vie des franciliens -soit proche du 24 h/24.

L’étude de la Junior Entreprise de l’École N
ationale des Sciences G

éographiques contribue à fournir
des prem

iers élém
ents de m

éthode perm
ettant de révéler et de quantifier le potentielvélo sur un

territoire, en l’occurrence M
arne-la-Vallée, afin de calibrer le nom

bre de places de stationnem
ents

à installer. 

Le parti pris m
éthodologique a consisté à prendre les gares com

m
e lieux m

ajeurs à partir desquels
une politique publique axée sur le vélo peut se cristalliser. Ce parti pris est renforcé par les analyses
m

enées dans le cadre du rapport Keller 5sur les gares, qui identifie un doublem
ent des voyageurs

utilisant les gares à l’horizon 2030, ce qui posera de nom
breux problèm

es, accès aux gares et
places de stationnem

ent notam
m

ent. Ce choix stratégique a deux intérêts : les pôles générateurs
de trafic situés dans la zone de desserte vélo de la gare - 3 km

 par le réseau viaire - bénéficient
des infrastructures vélo créées pour faciliter l’accès à la gare ; ils bénéficient égalem

ent de la 
visibilité donnée aux vélos et des changem

ents de com
portem

ents qui auront été provoqués. U
n

effet levier peut alors être enclenché
et les autres pôles générateurs de trafic - établissem

ents
scolaires et universitaires, centres com

m
erciaux, hôpitaux.. - peuvent plus facilem

ent contribuer
à augm

enter et pérenniser des m
odes de déplacem

ents à vélo. L’installation, dans ces établis-
sem

ents, de parc à vélos ferm
és, sera une condition m

ajeure de cette pérennisation. 

A
u travers de ces réflexions et de ces actions, le réseau territorial de ces parcs à vélo peut alors

être abordé com
m

e une com
posante de l’arm

ature de la m
étropole post-Kyoto qu’est le G

rand
Paris. 

4
Le vol de bicyclettes : analyse du phénom

ène et m
éthodes de prévention, PRED

IT &
 M

inistère de
l’Equipem

ent, 2003.
5 La gare contem

poraine, rapport à M
onsieur le prem

ier M
inistre de M

adam
e Fabienne Keller, 

10 m
ars 2009, disponible sur w

w
w

.gare-ensem
ble.fr
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Bussophéric :
un bus à haut niveau 
de service sur autoroute

a m
éthode @

d
 am

én
agem

en
t d

urab
le

®
propose une série de lignes d’actions,

parm
i lesquelles figure la réduction des déplacem

ents routiers individuels 
dom

icile-travail. D
ans le contexte de la politique nationale du facteur 4, inscrit

com
m

e objectif prioritaire à l’article 2 de la loi dite G
renelle I du 3 août 2009, des 

actions doivent porter sur les 57 %
 d’ém

issions de gaz à effet de serre qui sont le fait
des déplacem

ents (37 %
 du fait de l'aérien, 20 %

 du fait des déplacem
ents routiers,

selon le Bilan Carbone territorial de l’Ile-de-France
1). Ces ém

issions routières sont aux
deux tiers le fait des déplacem

ents en voiture particulière qui totalisent chaque jour
100 m

illions de voyageurs/kilom
ètres (distances à vol d’oiseau). Les deux tiers de

ces déplacem
ents sont le fait des habitants de seconde couronne, et plus de la m

oitié
sont le fait des déplacem

ents dom
icile-travail et professionnels.

La question se pose donc, au delà des tangentielles ferrées, d’Eole, d’A
rc express,…

de l’utilisation de la Francilienne et des autoroutes radiales, autrem
ent. En particulier

la question est posée de l’installation d’un bus à haut niveau de service, à inter-
stations supérieures à 2 km

, cadencé com
m

e en RER
, doté de gares m

ulti-m
odales 

accueillant vélo, réseau de bus des agglom
érations traversées, et voitures.

A
u-delà du service de bus proprem

ent dit, une politique de réserve foncière autour
de ses stations en perm

ettrait l’am
énagem

ent urbain, dans la durée. S’il dem
ande de

prendre quelques précautions vis à vis de l’étalem
ent urbain, un tel projet a quelques

qualités : utilisant une infrastructure
existante, il est réalisable en quelques années,

à peu de frais d’am
énagem

ent de l’infrastructure proprem
ent dite ; il est facilem

ent
m

odulable en fonction de la fréquentation
(capacité des bus, fréquence) ; il ouvre

une piste sur la réduction à m
oindre coût des ém

issions de gaz à effet de serre des
territoires les plus ém

etteurs ; il constitue une réponse à l’étranglem
ent financier des

franciliens
qui ont décidé d’habiter plus loin pour m

ieux loger leur fam
ille, en acceptant

des trajets en voiture dont la crise a m
ontré la vulnérabilité.

L
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2
Voir le succès du bus sur l’A

10, et de la station autoroutière de Briis-sous-Forges.

C’est l’objet d’une étude exploratoire qui a été confiée à la Junior Entreprise de l'École N
ationale

des Ponts et Chaussées (EN
PC). Réalisée sur un sujet opérationnel travaillé par ailleurs par l’État,

l’étude ouvre des pistes intéressantes m
êm

e si, à ce stade, elle n’engage bien évidem
m

ent pas
la D

RIEA
 dans le détail de sa m

éthodologie et de ses résultats. Le territoire d'application
de cette

étude exploratoire « Bussopheric » est celui de la Francilienne, de Cergy à Évry en passant par
Roissy. 

Cette étude exploratoire, et la forte fréquentation constatée sur les services de bus m
is en place

aujourd’hui sur les autoroutes
2, illustrent le potentiel existant sur les infrastructures routières fran-

ciliennes. L’ordre de grandeur du coût d’investissem
ent et d’exploitation, encore approxim

atif,
se m

esure en dizaines de m
illions d’euros, pour un service structurant la 2

e
couronne ; plus en-

core, il perm
et d’am

éliorer la robustesse de l’Ile-de-France face à une crise économ
ique et sociale

qui serait déclenchée par la hausse brutale du coût de l’énergie. Les enjeux de développem
ent

durable dem
andent à ce que ces nouvelles voies soient explorées et concrétisées. 
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Le bruit 
dans la ville

Pour une approche intégrée 
des nuisances sonores routières 
et de l'am

énagem
ent urbain

En Ile-de-France, près des trois quarts des habitants se déclarent quotidiennem
ent

gênés par le bruit.
B

ien au-delà de questions de confort, le bruit est aujourd’hui 
appréhendé com

m
e une nuisance dont les effets sur la santé doivent être pris en

com
pte le plus en am

ont possible par les professionnels de l’am
énagem

ent de la ville.
En m

ilieu urbain, le bruit routier est la nuisance la plus saillante.Elle est liée au m
ode

de déplacem
ent essentiellem

ent autom
obile et aux m

odes de gestion des infrastruc-
tures, notam

m
ent en term

es de régulation du trafic et de vitesse m
axim

ale autorisée. 

Ce constat a  conduit à identifier la réduction des nuisances et des risques  com
m

e
l’une des 10 lignes d’action de la m

éthode @
d am

énagem
ent durable

®
sur laquelle

la collectivité est am
enée à se positionner pour élaborer un projet d’am

énagem
ent 

durable sur son territoire.

A
lors qu’une réglem

entation définit le classem
ent des infrastructures, dem

ande la
réalisation de cartes de bruit stratégiques et l’élaboration de plans de prévention du
bruit (PPB) dans l’environnem

ent, les solutions correctives m
ises en place reposent 

aujourd’hui principalem
ent sur la pose de coûteux m

urs anti-bruit. D
es solutions 

alternatives, travaillées à l’échelle du quartier, par l’am
énagem

ent urbain lui-m
êm

e,
sont cependant envisageables, dans le cadre de nouveaux développem

ents urbains
com

m
e dans le cadre d’actions de réinvention écologique de la ville existante.Q

uelques
références m

ontrent que le coût de la protection phonique m
ise en œ

uvre peut être
ainsi réduit ,

en m
êm

e tem
ps qu’une valeur économ

ique et urbaine nouvelle est 
donnée à des terrains auparavant délaissés, du fait de ces nuisances sonores.  
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U
ne étude de cas, réalisée pour la D

RIEA
, et portant sur 4 opérations,

en France, en A
llem

agne
et aux U

SA
, illustre

com
m

ent des solutions
acoustiques,

envisagées au travers de l’am
énage-

m
ent de quartiers, peuvent apporter du confort sonore en m

êm
e tem

ps qu’une réelle qualité 
urbaine ; l’analyse est com

plétée par des sim
ulations issues de logiciels de cartographie acoustique.

B
âtim

ents faisant office de protections, gestion des am
biances internes au quartier, détails 

architecturaux optim
isant les protections, intégration paysagère, sont quelques-uns des ensei-

gnem
ents qui peuvent être retirés de ces analyses. U

ne fiche technique com
plète l’étude par

l’analyse des liens entre vitesse pratiquée et bruit routier. D
es références de collectivités ayant

m
is en œ

uvre des actions de lim
itation du bruit routier par une réduction de la vitesse sont fournies,

telle G
leisdorf en A

utriche, où un systèm
e autom

atique de réduction de vitesse se déclenche
lorsque les niveaux acoustiques sont trop élevés pour les riverains. 

Réduction des nuisances sonores et am
élioration de la qualité de vie en ville, dim

inution de la
pollution atm

osphérique, am
élioration de la sécurité routière, création de valeur économ

ique et
urbaine pour des terrains délaissés, sont quelques-unes des conséquences positives de cette 
gestion intégrée de l a question du bruit routier dans la ville. 


